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� STATUT PARTICULIER DU CADRE D’EMPLOIS : 
 

(Décret n° 87-1099 du 30 Décembre 1987 modifié). 

 

Catégorie A. 

Ce cadre d’emplois comprend 3 grades : 

� Attaché, 

� Attaché principal, 

� Attaché hors-classe, 

� Le grade de Directeur territorial est conservé mais mis en voie d’extinction.  

 

� DEFINITION DES FONCTIONS : 

 
Les membres du cadre d'emplois participent à la conception, à l'élaboration et à la mise en 

œuvre des politiques décidées dans les domaines administratif, financier, économique, 

sanitaire, social, culturel, de l'animation et de l'urbanisme. Ils peuvent ainsi se voir confier des 

missions, des études ou des fonctions comportant des responsabilités particulières, notamment 

en matière de gestion des ressources humaines, de gestion des achats et des marchés publics, de 

gestion financière et de contrôle de gestion, de gestion immobilière et foncière et de conseil 

juridique. Ils peuvent également être chargés des actions de communication interne et externe 

et de celles liées au développement, à l'aménagement et à l'animation économique, sociale et 

culturelle de la collectivité. Ils exercent des fonctions d'encadrement et assurent la direction de 

bureau ou de service. 

 

Ils peuvent, en outre, occuper les emplois administratifs de direction des collectivités 

territoriales, des mairies d’arrondissement ou de groupe d’arrondissements des communes de 

Lyon et de Marseille et des conseils de territoire de la métropole d'Aix-Marseille-Provence 

assimilés à des communes et des établissements publics locaux assimilés dans les conditions 

prévues par les articles 6 et 7 du décret n°87–1101 du 30 décembre 1987. 

 

Les titulaires du grade d'attaché principal exercent leurs fonctions dans les communes de plus 

de 2 000 habitants, les autres collectivités territoriales, les services départementaux d'incendie et 

de secours, les offices publics de l'habitat de plus de 3 000 logements ainsi que les 

établissements publics locaux assimilés à une commune de plus de 2 000 habitants dans les 

conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux règles 

d'assimilation des établissements publics locaux aux collectivités territoriales pour la création de 

certains grades de fonctionnaires territoriaux. Ils peuvent, en outre, occuper l'emploi de 

directeur général des services de communes de plus de 2 000 habitants, des mairies 

d’arrondissement ou de groupe d’arrondissements des communes de Lyon et de Marseille 

assimilés à des communes de plus de 10 000 habitants et des conseils de territoire de la 

métropole d'Aix-Marseille-Provence assimilés à des communes de plus de 20 000 habitants ou 

exercer les fonctions de directeur d'office public de l'habitat de plus de 1 500 logements. 

CADRE D’EMPLOIS DES 
ATTACHES TERRITORIAUX 
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Les titulaires du grade d'attaché hors classe exercent leurs fonctions dans les communes de plus 

de 10 000 habitants, les autres collectivités territoriales, les services départementaux d'incendie 

et de secours, les offices publics de l'habitat de plus de 5 000 logements ainsi que les 

établissements publics locaux assimilés à une commune de plus de 10 000 habitants ou à un 

département dans les conditions fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité. Ils peuvent, 

en outre, occuper l'emploi de directeur général des services de communes de plus de 10 000 

habitants, des mairies d'arrondissement ou de groupe d'arrondissements de Lyon et de 

Marseille assimilés à des communes de plus de 10 000 habitants ou exercer les fonctions de 

directeur d'office public de l'habitat de plus de 5 000 logements ou d'un établissement public 

local assimilé à une commune de plus de 10 000 habitants et des conseils de territoire de la 

métropole d'Aix-Marseille-Provence assimilés à des communes de plus de 20 000 habitants dans 

les conditions fixées par le décret du 30 décembre 1987 précité. 

 

Les titulaires du grade placé en voie d'extinction de directeur territorial exercent leurs fonctions 

dans les communes de plus de 40 000 habitants, les autres collectivités territoriales, les services 

départementaux d'incendie et de secours, les offices publics de l'habitat de plus de 2 000 

logements ainsi que les établissements publics locaux assimilés à une commune de plus de 10 

000 habitants dans les conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 

précité. Ils peuvent, en outre, occuper l'emploi de directeur général des services de communes 

de plus de 10 000 habitants, des mairies d’arrondissement ou de groupe d’arrondissements des 

communes de Lyon et de Marseille assimilés à des communes de plus de 10 000 habitants et 

des conseils de territoire de la métropole d'Aix-Marseille-Provence assimilés à des communes de 

plus de 20 000 habitants ou exercer les fonctions de directeur d'office public de l'habitat de plus 

de 3 000 logements ou d'un établissement public local assimilé à une commune de plus de 

10 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 

précité.  

 

� NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE: 
Se reporter à la circulaire du CDG n° 2006-27 du 28 novembre 2006 

 

� REGIME INDEMNITAIRE : 

 
• RIFSEEP 

 

� FORMATION INITIALE : 
 
Stage et formation :  

  Concours Promotion interne 

Durée du stage (FAT) 1 an  6 mois  

Prorogation possible  < 1 an  < 2 mois  

 

Formation :  

  Durée de formation 

Formation d’intégration* 10 jours sur la durée du stage 

Formation de professionnalisation au 5 jours dans les deux ans qui suivent leur nomination 
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premier emploi   (la durée peut être portée à 10 jours en cas d’accord 

entre l’agent et l’autorité territoriale) 

Formation de professionnalisation 

tout au long de la carrière  

2 jours par période de 5 ans (la durée peut être portée 

à 10 jours en cas d’accord entre l’agent et l’autorité 

territoriale) 

Formation en cas d’accès à un poste à 

responsabilité 

3 jours dans les 6 mois qui suivent leur affectation  (la 

durée peut être portée à 10 jours maximum en cas 

d’accord entre l’agent et l’autorité territoriale) 

* La formation est organisée par le CNFPT 
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1 – Echelonnement indiciaire et durée de carrière 
 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

INDICES 

BRUTS 

434 457 483 512 551 600 635 672 712 772 810 

INDICES 

MAJORES 

383 400 418 440 468 505 532 560 590 635 664 

DUREE 

UNIQUE 

1 a 

6m 

2 a 2 a 2 a 2 a  

6 m 

3 a 3 a 3 a 3 a 4 a - 

 

2 – Conditions d’accès au grade 

 

a) Inscription sur liste d’aptitude après concours 
 

Les conditions d’accès au concours sont disponibles dans les brochures sous l’onglet concours 

de notre site www.cdg11.fr 

 

b) Inscription sur liste d’aptitude au titre de la promotion interne après 

avis de la C.A.P. 

 

Sont concernés les fonctionnaires : 

 

1 – De catégorie B  

Justifiant de plus de 5 ans de services effectifs en position d’activité ou de détachement. 

Ou 

Ayant exercé les fonctions de secrétaire général d’une commune de 2 000 à 5 000 habitants 

pendant au moins deux ans. 

 

2 – De catégorie A  

Les fonctionnaires territoriaux de catégorie A appartenant au cadre d'emplois des secrétaires de 

mairie et justifiant de quatre ans de services effectifs dans leur cadre d'emplois. 

 

Quota :  

 

Pour les cas mentionnés au 1 ci-dessus, les nominations par cette voie sont limitées à 1 

pour 3 recrutements par d’autres voies ou bien application du quota de 1 pour 3 sur 5 % de 

l’effectif du cadre d’emplois considéré lorsque ce mode de calcul permet un nombre de 

promotions supérieur à celui résultant de l’application des dispositions ci- dessus. 

 

Dérogation :  
Lorsque le nombre de recrutements ouvrant droit à une nomination au titre de la 

promotion interne n’a pas été atteint pendant une période d’au moins 4 ans, un fonctionnaire 

peut être inscrit sur la liste d’aptitude si au moins un recrutement entrant en compte pour cette 

inscription est intervenu. 

ATTACHE 
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1 – Echelonnement indiciaire et durée de carrière 
 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

INDICES 

BRUTS 

579 626 672 725 778 830 879 929 979 

INDICES 

MAJORES 

489 525 560 600 640 680 717 755 793 

DUREE 

UNIQUE 

2 a 2 a 2 a 2 a 2 a 2 a 

6 m 

2 a 

6 m 

3 a - 

2 – Conditions d’accès au grade 
  

Par avancement de grade après avis de la CAP 
 

Peuvent être nommés au grade d'attaché principal après inscription sur un tableau 

d'avancement dans la limite fixée à l'alinéa suivant : 

1° Après un examen professionnel organisé par les centres de gestion, les attachés qui 

justifient au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est dressé le tableau d'avancement 

d'une durée de trois ans de services effectifs dans un cadre d'emplois, corps ou emploi de 

catégorie A ou de même niveau et ont atteint le 5e échelon du grade d'attaché. 

2° Les attachés qui justifient, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le 

tableau d'avancement est établi, d'au moins sept ans de services effectifs dans un cadre 

d'emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau et ont atteint le 8e échelon 

du grade d'attaché. 

Dérogations : les agents inscrits sur un tableau d'avancement établi au titre de l'année 2017, promus dans 

l'un des grades d'avancement du corps des attachés territoriaux postérieurement au 1er janvier 2017 sont 

classés dans le grade d'avancement en tenant compte de la situation qui aurait été la leur s'ils n'avaient cessé 

de relever, jusqu'à la date de leur promotion, des dispositions du titre IV du décret n° 87-1099 du 30 

décembre 1987 susvisé, dans sa rédaction antérieure à celle du présent titre, puis, s'ils avaient été reclassés, 

à la date de leur promotion, en application des dispositions de l'article précédent. 

Les attachés territoriaux qui, au 1er janvier 2017, détiennent le grade d'attaché et auraient réuni les 

conditions pour une promotion au grade supérieur au plus tard au titre de l'année 2018, sont réputés réunir 

ces conditions à la date à laquelle ils les auraient réunies en application des dispositions antérieures au 

présent décret. 

Les attachés promus, au titre du présent article, au grade d'attaché principal qui n'ont pas atteint le 5e 

échelon du grade d'attaché à la date de leur promotion sont classés au 1er échelon du grade d'attaché 

principal, sans ancienneté d'échelon conservée. 

Ratio :  

 

Application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions 

pour l’avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante de la 

collectivité ou de l’établissement public, après avis du Comité Technique Paritaire (article 35 

de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale). 

ATTACHE PRINCIPAL 
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1 – Echelonnement indiciaire et durée de carrière 
 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 Spécial * 

INDICES 

BRUTS 

784 834 882 929 979 1022 HEA 

INDICES 

MAJORES 

645 683 719 755 793 826  

DUREE 

UNIQUE 

2 a 2 a 2 a 2 a 

6 m 

3 a - - 

 

Peuvent accéder au choix à l'échelon spécial du grade d'attaché hors classe, après inscription 

sur un tableau d'avancement :  

1° Les attachés hors classe justifiant de trois années d'ancienneté dans le 6e échelon de leur 

grade et exerçant leurs fonctions dans les communes de plus de 40 000 habitants et les 

autres collectivités territoriales ainsi que dans les établissements publics locaux assimilés à 

une commune de plus de 40 000 habitants ou à un département dans les conditions fixées 

par le décret du 22 septembre 2000 précité, les services départementaux d'incendie et de 

secours et les offices publics de l'habitat de plus de 5 000 logements ;  

2° Les attachés hors classe qui ont atteint, lorsqu'ils ont ou avaient été détachés dans un 

emploi fonctionnel, un échelon doté d'un groupe hors échelle. 

Il est tenu compte, pour le classement dans l'échelon spécial, du chevron et de l'ancienneté 

que l'agent a atteints dans cet emploi pendant les deux années précédant la date au titre de 

laquelle l'accès à l'échelon spécial a été organisé.  

Le nombre maximum des attachés hors classe susceptibles d'être promus dans les conditions 

prévues au présent article est déterminé en application des dispositions du deuxième alinéa 

de l'article 49 de la loi du 26 janvier 1984. 

 

2 – Conditions d’accès au grade 
  

Par avancement de grade après avis de la CAP 
 

I. - Peuvent être nommés au grade d'attaché hors classe, au choix, par voie d'inscription à un 

tableau annuel d'avancement, les attachés principaux ayant atteint au moins le 5e échelon de 

leur grade ainsi que les directeurs territoriaux ayant atteint au moins le troisième échelon de 

leur grade.  

Les intéressés doivent justifier :  

1° Soit de six années de détachement dans un ou plusieurs emplois culminant au moins à 

l'indice brut 985 conduisant à pension de la Caisse nationale des agents des collectivités 

ATTACHE HORS CLASSE 
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locales ou du code des pensions civiles et militaires de retraite, à la date d'établissement du 

tableau d'avancement ;  

2° Soit de huit années de détachement sur un ou plusieurs emplois culminant au moins à 

l'indice brut 966, conduisant à pension de la Caisse nationale des agents des collectivités 

locales ou du code des pensions civiles et militaires de retraite à la date d'établissement du 

tableau d'avancement ; 

3° Soit de huit années d'exercice, dans un cadre d'emplois de catégorie A de fonctions de 

direction, d'encadrement, de conduite de projet, ou d'expertise, correspondant à un niveau 

élevé de responsabilité :  

a) Du niveau hiérarchique immédiatement inférieur à celui du directeur général des 

services dans les communes de 10 000 à moins de 40 000 habitants ainsi que les 

établissements publics locaux assimilés à une commune de 10 000 à moins de 40 000 

habitants dans les conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 

relatif aux règles d'assimilation des établissements publics locaux aux collectivités 

territoriales pour la création de certains grades de fonctionnaires territoriaux ;  

b) Du niveau hiérarchique immédiatement inférieur à celui des emplois fonctionnels de 

direction dans les communes de 40 000 à moins de 150 000 habitants ainsi que les 

établissements publics locaux assimilés à une commune de 40 000 à moins de 150 000 

habitants dans les conditions fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité, dans les 

départements de moins de 900 000 habitants et dans les services d'incendie et de 

secours de ces départements et dans les régions de moins de 2 000 000 d'habitants ;  

c) Du niveau hiérarchique au plus inférieur de deux niveaux à celui des emplois 

fonctionnels de direction dans les communes de 150 000 habitants et plus, les 

départements de 900 000 habitants et plus, les services d'incendie et de secours de ces 

départements, les régions de 2 000 000 d'habitants et plus ainsi que les établissements 

publics locaux assimilés à ces communes, départements et régions dans les conditions 

fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité.  

Les années de détachement dans un emploi culminant au moins à l'indice brut 966 sont 

prises en compte pour l'application de la règle de huit années mentionnée au premier alinéa 

du présent 3°.  

Les fonctions mentionnées au 2° de l'article 24 du décret n°2011-1317 du 17 octobre 2011 

portant statut particulier du corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat 

ainsi que les fonctions de même niveau exercées dans un établissement mentionné à l'article 

2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière sont également prises en compte pour l'application de cette même 

règle de huit années.  

Les services pris en compte au titre des conditions prévues au 1°, 2° et 3° doivent avoir été 

effectués en qualité de titulaire d'un grade d'avancement du cadre d'emplois des attachés 

territoriaux ou d'un corps ou cadre d'emplois comparable.  

II. - Peuvent également être inscrits au tableau d'avancement au grade d'attaché hors classe 

mentionné au premier alinéa les attachés principaux et les directeurs territoriaux ayant fait 

preuve d'une valeur professionnelle exceptionnelle. Les attachés principaux doivent justifier 
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de trois ans d'ancienneté au 9e échelon de leur grade et les directeurs territoriaux doivent 

avoir atteint le 7e échelon de leur grade.  

Une nomination au grade d'attaché hors classe à ce titre ne peut être prononcée qu'après 

quatre nominations intervenues au titre du I.  

Quota :  

En application des dispositions du dernier alinéa de l'article 79 de la loi du 26 janvier 1984, 

le nombre d'attachés hors classe en position d'activité ou de détachement dans les 

collectivités et établissements mentionnés au quatrième alinéa de l'article 2 ne peut excéder 

10 % de l'effectif des fonctionnaires en position d'activité et de détachement dans ce cadre 

d'emplois au sein de la collectivité, considéré au 31 décembre de l'année précédant celle au 

titre de laquelle sont prononcées les promotions.  

Lorsque le nombre calculé en application du pourcentage mentionné à l'alinéa précédent est 

inférieur à un, celui-ci est arrondi à un.  

Dans le cas d'une mutation externe à la collectivité ou à l'établissement, l'application du 

plafond de 10% n'est pas opposable à la nomination d'un attaché hors classe. Cette 

nomination est toutefois prise en compte dans le calcul de ce même plafond pour la 

détermination des avancements suivants. 

Ratio :  

 

Application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions 

pour l’avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante de la 

collectivité ou de l’établissement public, après avis du Comité Technique (article 35 de la loi 

n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale). 
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1 – Echelonnement indiciaire et durée de carrière 
 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 

INDICES BRUTS 713 750 788 839 889 948 999 

INDICES MAJORES 591 619 648 687 725 769 808 

DUREE  

UNIQUE 

2 a 2 a 3 a 3 a 3 a 3 a _ 

 

 

2 – Condition d’accès au grade 

 

Par avancement de grade après avis de la CAP 

 
 Les nominations dans le grade ne peuvent intervenir que par mutation. 

 

 

 
 
 

DIRECTEUR (grade en extinction) 


